
SOLDE A DER OFF'ICIEllS. IIOIJILISATION DU Jll\l~~f IEI\ BAN. 

d'autrea, nu préjudice de l'institution qui , étant ; garde civique, que le H<n1,·ernr111('nt :i l'honneur do 
toute civique de sa nature, devrait ne jamais être vous présenter, n'a pas besoin d'être justifié par de 
subordonnée à des calculs d'Intérèt. longs développcmen ts, 

En conséquence les sergents-majors et les four- Il sulllt , messieurs , qnc l'indépendance d~ la 
riers ne seront lndemnisés (JtJC par mesure excep- patrie soit menucée , pour ((Hl' le gouvcrucment soi l 
tionnelle s et seulement lorsque le conseil d'ndmi- assuré de trouver près de vous tous les moyens né 
nistration de la garde cantonale, et la eommisslon cessaires pour la faire respecter. 
permanente du conseil provincial l'auront jugé Dans l'iucertl tude où nous sommes sur nos relu 
indispcnsablc , et auraient fait tics indemnités un lions avec l'étranger, il faut m'ccssaircmcnt 11011s 
article du budget. préparer à la guerre, et nous tenir pt·t1ls ù <·on~halln! 

D'après ces considérations, je vous prie, mes- pour soutenir l'honneur na tioual et notre i11<l,~1•t'n 
sicurs, de vouloir bien transmettre par un message <lance. 
au congrès Je projet ci-dessus mentionné, Le projet qui vous est soumis , n'est que l'exécu- 

lion des articles 4,i et 4·7 de la loi du 31 dt~~en1- 
Bruxelles, le 9 février 1831. 

Le chef du. comité de l'intél'ieur, 
ÎIELEMANS, 

Projet de décret (a). 

&Il IIOM DIJ PEl:PLE DEJ.,t.E, 

Le congrès national 
D, ' ecrctc: 

Arto 1 ~". Les officiers de tous grades composant 
le grand état-major de la garde civique de la Bel 
gique, tel qu'il est déterminé par l'article 21 du dé 
cret du 3i décembre 1830, jouissent tics appointe 
ments attachés aux mômes grades dans l'infanterie 
de l'armée, 

Art~ 2~ La disposition <le l'article- 65 du décret 
ci-dessus mcntionné , en cc qui concerne les indcm 
nités pour les officiers de santé et les quartlers 
mattres , est également applicable aux sergents 
majors et aux fourriers. 

~rt. 3. Le présent décret sera soum is à la révi 
sion <le la législature avant l'expiration <le l'année 
1832. 

(A. C.) 

No g•o _,t) • 

blobilisation du prcniict" ha,i de la garde civique. 

Projet de décret présenté dans la séance du 31 mars 
1831, par l\l. Je chevalier DE SAUVAGE, mlnlstre de 
l'intérieur. 

~IESSIEURS, 

Le projet de mobilisation du premier ban de la 

bre I s;;o; et du décret du ! 8 janVÏPJ" dPJ'UÎcr. 

L'article 44 de la loi du 51 décembre porte, que 
cc le premier han, étant destiné à 1nai11IP11ir l'invio 
labili lé du terri toire , sera, en cas d 1a uaq ue ou (h ~ 
danger, mobilisé séparément. » 

L'article 47 attribue au pouvoir législatlf seul ln 
droit de mobiliser la garde clvlquc, et il ajoute que 
l'autorisation n'aura force que pour un temps d,~- 

. , tenniné. 
Enfln, messieurs. par votre décret du 18 janvier 

dernier, vous avez pris les mesures nécessaires pour 
l'organisation du premier ban. 

A côté des dispos! lions déjà faites par les lois 
précitées, nous avons cru que les deux articles du 
projet, suffisent pour atteindre le but que nous vous 
proposons. 

Nous ne doutons pas, messieurs, que les eiroycus 
appelés par la loi à faire partie du premier ha II ut~ 
s'empressent de se ranger sous les ,lra1u\aux: ln 
patriotisme que le peuple ht'l~e a montré jus,1u\'1 
présent nous garautit son empressement, ainsi 
que l'énergie et Je courage dont il a <léjù donné taut 
de preuves pour le salut du pays. 

Le mini:stre de l'intérieur, 

E. DE SAUVAGE. 

Projet de decret. 

Le congrès nntlonal, 
Considérant qu'il est urgent de mobiliser le pt1t~ 

mier ban de la garde civique, conf ormérnent aux 
lois existan tes; 

Vu les articles J.\ et .,17 du d~crct du 31 tlrr<.'111- 
bre 1830 (llullelin of!itù•l, n° 4 7 ), contenant insti 
tution de la garde elvique , et le dt~crcl du 18 jan- 

(a) Cc projet a élu rcnvoyo aux sectieus, mais il n'en a I vier 1831 ( Bulletin offeciel, 11n 7 ) , concernant 
point été fuit rapport, 1 l'organisation du premlor ban, 



PIÈCES JUSTIFICATIVES, N°5 25i à !3::;. GARDE CIVIQUE. 

Décrète: 

Art. 1 "r. Le gouvernement est autorisé à mobili 
ser le premier Lan de la garde civique, 

Art. 2. La présente autorisation aura force jus 
qu'au 31 décembre prochain. 

Charge le pouvoir exécutif <le l'organisation du 
présent décret. 

(A. C.) 

J/obilisation du premier ban de la garde civique. 

Rapport fait par M. ALEXANDRE GENDEDIEN, dans la 
séance du 2 avril 1831. 

MESSIEURS, 

Quelques sections, ayant donné toute leur atten 
tion au projet d'emprunt, n'ont pu faire rapport à la 
section centrale sur la mobilisation de la garde ci 
vique. 

D'autres ont joint leur rapport à celui des finances, 
lequel a été remis au rapporteur pour cette partie. 

La 2e section adopte l'article 1c,· du projet minis 
tériel ; un membre préfère un appel aux volontaires 
qu'on néglige trop. Des membres désirent. que le 
gouvernement soit autorisé à mobiliser, en tout ou 
en partie, le premier ban, en raison des armes dont 
il pourra disposer. 

La même section propose de substituer le mot or 
ganisation au mot erécuiion, dans le § de l'article 2. 

La 3c section adopte le projet du ministre, sauf à 
rédiger l'article trr tians les termes suivants: 

cc Le premier ban de la garde civique sera mobi 
» lisé par le gouvernement dans le plus bref délai 
,, possible. 

Un membre propose l'article additionnel suivant: 
« Le premier han sera rom posé de préférence de 

>> volontaires de tout :ige, pourvu qu'ils soient })l'O 
)I pres au service militaire. » 

l'our l'article 2, même observation que la 2e sec- 
1 ion. 

(a) Les propositions de la section centrale ont été discutées 
dans la séance du 4 avril f 831 ; le dér-ret a été ensuite 
adopté à la majorité de 80 voix contre 5!6. 

Sur la proposition de M. Henri de Broue/are, le préam 
bule du projet du gouvernement (voir page 464) a été mo 
difié de ln manière suivante : 

\• Considérant que, dans les présentes circonstances, il 
n peul devenir urgent tic mobiliser le premier han de la 
• garde civique; 

1) Vu les articles ,H et 47 du décret du 31 décembre t 8:50 
• (Bulletin officiel, n° 47), contenant institution de la carde 
o civique, et lo décret <lu 18 janvier 1831 ( Bulleün 

La 41) section adopte le projet du gouvernement, 
sans observation, 

La !0° adopte, sauf ,\ y ajouter le considérant 
suivant: 

11 Considérant que dans les présentes circon 
» stances il peut devenir urgent de mobiliser le pro 
» mier ban de la garde civique. >1 

La section ne veut pas en faire une obligation, 
mais une faculté. 

Les autres sections ont fait des observntions con 
formes à peu près aux précédentes, et sont géné 
ralement d'avis qu'il y a lieu de s'occuper avec 
célérité de cette organisation. 

La section centrale a considéré que la mobilisa 
tion ne devenant à charge à l'État que du jour de 
la sortie des gardes de leurs communes respectives, 
il n'y avait pas un moment à perdre pour décréter 
cette mobilisation et en faire un devoir au gouver 
nement; elle a, en conséquence, préféré I:! rédaction 
proposée par quelques membres du congrès, mo 
difiée en ces termes (a) : 

ART, ter. 
« Le premier ban de la garde civique est mobili5é: 

>> il sera organisé dans le plus bref délai (b). » 
Cet article a été adopté par neuf voix. contre deux. 
Elle a adopté à l'unanimité l'addition suivante : 
<c Il sera composé, de préférence de volontaires 

>1 de tout âge, pourvu qu'ils soient propres au ser 
>> vice militaire. Ces volontaires entreront en dé 
>> duction du contingent, et seront en tous points 
» soumis aux obligations qui incombent au premier 
>1 ban (c). » 
Elle pense, et elle a adopté à la majorité de neuf 

voix contre deux, que les plus âgés du premier ban 
seront dispensés du service, selon l'ordre d'âge, 
par l'incorporation des volontaires. Elle propose 
donc l'article 3 comme suit : 

Anr. 5. 
(( Les volontaires admis à la formation du pro 

» micr ban dispenseront du service les gardes dont 
,, le terme est près d'expirer, en commençant pal' le 
» plus âgé (d}. 

~ f>/µciel, n° 7), concernant l'organisation du premier ban. • 
(h) La rédaction du projet du c;ouvernement, amendée par 

M. le baron Beyls, a été substituée à cet article i elle est 
ainsi conçue : 

" Le i;ouvernemcnl est autorisé à mobilisee en tout ou en 
n partie le premier ban de la garde civique. " 

{c) Cette disposition forme l'article 2 du décret. 
(il) Un§ 2 proposé par 'M, Deuau», a été ajouté à cet ar 

ticle ; en voici les termes : 
• Les volontaires, pour être admis, doivent s'être pré 

" sentés avant la formation des ccmpagnies , 11 


